
Le devoir de loyauté interdit-il de dénoncer publiquement une
pratique illégale de l’employeur ?

Réponse courte

Le devoir de loyauté n’interdit pas de dénoncer publiquement une pratique illégale de l’employeur, mais cette

dénonciation n’est licite que si plusieurs conditions strictes sont respectées. Le salarié doit d’abord utiliser les canaux

internes de signalement ou saisir les autorités compétentes, et la divulgation publique n’est permise qu’en dernier

recours, si ces démarches sont restées sans effet ou en cas de danger grave, imminent ou de risque de représailles.

Le salarié doit agir de bonne foi, limiter la dénonciation aux faits strictement nécessaires et pouvoir démontrer la

proportionnalité de la publicité donnée aux faits. Toute dénonciation abusive, diffamatoire ou disproportionnée

expose le salarié à des sanctions disciplinaires, voire à un licenciement pour faute grave.

Définition

Le devoir de loyauté est une obligation implicite découlant du contrat de travail au Luxembourg. Il impose au

salarié de s’abstenir de tout comportement susceptible de porter préjudice à l’employeur ou à l’entreprise,

notamment en matière de confidentialité et de préservation de l’image de l’employeur. Cette obligation s’applique

pendant toute la durée du contrat, y compris pendant le préavis.

Toutefois, ce devoir doit être concilié avec d’autres droits fondamentaux, tels que la liberté d’expression et le droit

d’alerte, notamment en cas de constatation d’agissements manifestement illégaux ou contraires à l’intérêt général.

La protection du lanceur d’alerte constitue une exception légale à l’obligation de loyauté, sous conditions strictes.

Conditions d’exercice

La dénonciation publique d’une pratique illégale de l’employeur par un salarié n’est licite que si plusieurs conditions

cumulatives sont réunies :
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La pratique dénoncée doit être manifestement illégale, grave et avérée, portant sur une violation du droit visée

à l’article L.271-1 du Code du travail.

Le salarié doit avoir utilisé, en premier lieu, les canaux internes de signalement mis à disposition par

l’employeur, conformément à l’article L.271-3 du Code du travail, ou, à défaut, avoir saisi les autorités

compétentes (Inspection du travail et des mines, autorités judiciaires).

La divulgation publique n’est permise qu’en dernier recours, lorsque les démarches internes et externes n’ont

pas permis de faire cesser l’illégalité, ou si un danger grave, imminent ou un risque de représailles le justifie,

conformément à l’article L.271-4 du Code du travail.

Le salarié doit agir de bonne foi, sans intention de nuire, et limiter la dénonciation aux faits illicites strictement

nécessaires à la sauvegarde de l’intérêt public.

Modalités pratiques

Avant toute dénonciation publique, le salarié doit respecter la procédure interne de signalement prévue par

l’employeur, si elle existe, ou saisir les autorités compétentes. La divulgation à des tiers (médias, réseaux sociaux,

associations) n’est licite que si les démarches précédentes sont restées sans effet ou si la gravité de la situation

l’exige immédiatement, conformément à l’article L.271-4 du Code du travail.

Le salarié doit pouvoir démontrer qu’il a agi de manière proportionnée, que la publicité donnée aux faits était

nécessaire à la sauvegarde de l’intérêt public ou à la prévention d’un préjudice grave, et qu’il a respecté la traçabilité

des démarches entreprises. Toute dénonciation abusive, diffamatoire ou disproportionnée expose le salarié à des

sanctions disciplinaires, voire à un licenciement pour faute grave (article L.124-10 du Code du travail).

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de mettre en place une procédure claire, accessible et confidentielle de

signalement interne, conformément à l’article L.271-3 du Code du travail, afin de permettre aux salariés de faire

remonter les irrégularités sans recourir à une dénonciation publique.

Les salariés doivent être informés de l’existence de ces dispositifs, des garanties offertes contre les représailles

(article L.271-6 du Code du travail), et de la possibilité de solliciter un conseil juridique ou syndical en cas de doute.

L’employeur doit traiter toute alerte avec diligence, impartialité et transparence, en veillant à la protection du salarié

lanceur d’alerte contre toute mesure discriminatoire ou disciplinaire.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-10
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_271-6


Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-1 (obligation de loyauté et de bonne foi dans le contrat de travail)

Article L.124-10 (licenciement pour faute grave)

Articles L.271-1 à L.271-10 (protection des lanceurs d’alerte, conditions et procédures de signalement, protection

contre les représailles)

Loi du 16 mai 2023 relative à la protection des lanceurs d’alerte (transposant la directive (UE) 2019/1937)

Principes d’égalité de traitement (article L.241-1 du Code du travail)

Jurisprudence nationale sur la proportionnalité, la bonne foi et la protection du salarié

Avant toute dénonciation publique, il est impératif de documenter précisément les faits, de respecter scrupuleusement les procédures

internes et légales, et de conserver la traçabilité des démarches. À défaut, le salarié risque de perdre la protection offerte par la loi et

de s’exposer à des sanctions disciplinaires ou judiciaires.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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